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  Patient visitant plusieurs médecins 



  IMC à l’étranger  



  Nous au Palais Fédéral 



  Patient profitant de soins à l’étranger 
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  Patients qui partent à l’étranger pour 
bénéficier de soins 

  Définition Wikipedia :  
 “Medical tourism (also called medical travel, 
health tourism or global healthcare) is a term 
initially coined by travel agencies and the mass 
media to describe the rapidly-growing practice 
of travelling across international borders to 
obtain health care” 



  En Suisse, principalement les soins non 
remboursés par la LAMal 
◦  Soins dentaires 
◦  Chirurgie réfractive 
◦  Chirurgie esthétique 

  Aussi pour des soins non disponibles 
◦  Absence des infrastructures 
◦  Non autorisés en Suisse (exemple du DPI) 



  Soins dentaires 
◦  Hongrie 
◦  Hollande 
◦  Roumanie 

  Chirurgie esthétique 
◦  Belgique 
◦  Liban 
◦  Maghreb 

  Chirurgie réfractive 
◦  Turquie 
◦  France 



  Coûts élevés en Suisse et moindres à 
l’étranger 

  Multiplication de l’offre et spécialisation des 
compétences à l’étranger 

  Libéralisation et globalisation du système de 
santé 

  Légalité et disponibilité 

  Listes d’attente 



  Prix attractifs 
  Qualité de certains pôles de compétence 
  Réduction du délai d’attente 
  Un peu de tourisme … 

  « La qualité dépend du médecin et le prix du pays » 
S. De Buren (Créateur et Directeur de Novacorpus) 

  « Plus le volume de patients est important, plus le 
médecin aura de l’expérience » 

H. Basly (Ophtalmologue à Grenoble) 



  Distance : incertitude, suivi, complications … 
  Qualité ? 
  Environnement différent 
  Absence de relation médecin-patient 

  « S’il faut y retourner, cela peut être problématique … » 
S. De Buren 

  « Si la logique est de faire des économies sans se soucier de 
la qualité, pour moi, c’est non » 

J-F. Steiert (Conseiller national) 







  LAMal et OAMal 
◦  La LAMal ne couvre que les prestations fournies sur 

le sol suisse 
  Sauf exceptions : urgences, nationalité et naissance, 

cas particuliers, projets pilotes 

 
 
 

 Limites actuelles du 
tourisme médical 



  Dépend des décideurs politiques 
  Attaques récurrentes par les assureurs qui 

favorisent le tourisme médical 
  Puissant lobby des assureurs 

  En Europe 
◦  Directive encourageant la mobilité du patient 
◦  Suisse ? 



  Le tourisme médical est un droit privé 
  Se comporte comme un business 
  Aucunes statistiques 
  Aucun contrôle par l’Etat 

  N’est pas un enjeu de débats au parlement 

  « C’est du droit privé, donc on ne peut rien faire » 
J-A. Romand (médecin cantonal) 





Intermédiaires 



  Tourisme médical « organisé » 
  Lien entre le patient et le praticien étranger 
  « Garantissent » une certaine qualité 

  «  J’ai de la peine à voir comment ils peuvent garantir 
une quelconque qualité … » 

J. De Haller (Président de la FMH) 

  Principal outil de travail : internet 
 
  Novacorpus : « Le tourisme médical marche avec 3 piliers : 

internet, les compagnies aériennes low-cost et le fait qu’il y 
ait les pays émergents » 

S. De Buren 
 

Vidéo 17:11 à 17:47 







  Cherchent le profit … plutôt que la qualité 
  Parfois à la limite de la légalité 
  Peuvent influencer les décisions politiques 

(lobbys) 
  Exemples 
◦  Assura 
◦  Helsana 
◦  CSS 
 

Vidéo 23:12 à 24:30 





  Classe moyenne surtout concernée 
  Patients en bonne santé générale 
  Cherchent à payer moins 
  Privilégient la qualité 
  Rôle de la distance 
  Influencés par les assurances 
 



  Médecins à l’étranger s’adaptent pour 
accueillir le maximum de patients 
◦  Exemple : CVLA à Grenoble  opérations laser 

à la chaîne 
 

  Médecins suisses mécontents de ce 
phénomène 

 
Vidéo 17:56 à 19:16 





  Fédéral : le tourisme médical n’est pas un enjeu 
de débat 

  Canton : « Ce qui nous intéresse, n’est pas qui fait 
où et quoi, (…) pourvu que le soin soit de bonne 
qualité » 

J-A. Romand 

  HUG : « Pour moi, c’est un non sujet » 
P. De Vos Bolay (Membre de la direction des HUG) 





  Homme de 30 ans 
  Salaire moyen 
  Myope depuis l’enfance 
  Handicap dans son travail (photographie) 
  Prix important pour le renouvellement de ses 

lunettes 
  Plus de remboursement des verres 



  Pensait depuis longtemps à se faire opérer 
  Recherche des prix suisses 
◦  ~ 8’000 CHF pour les deux yeux  trop cher pour lui 

 



  Découvre Novacorpus sur internet 



  Prend contact avec Novacorpus 
  Décide d’aller se faire opérer à Grenoble pour 

des critères de proximité 
  Opération à Grenoble après divers tests 
◦  Total des dépenses : 4’000 CHF, avec un week-end 

en amoureux à la clé 



  Deux semaines plus tard, Monsieur J. ne 
porte plus de lunettes 

  Satisfait mais se plaint d’une vision nocturne 
imparfaite 

  Contact avec des médecins suisses conseillés 
par Novacorpus pour le suivi 
◦  Deux n’entrent pas en matière 
◦  Un accepte de le suivre 

  Conseille cette démarche 





  Au niveau des médecins : 
◦  Perte d’une partie de la patientèle 
  Surtout dans le domaine dentaire 
◦  Adaptation (groupements, tarifs, …) 
◦  Prise en charge du suivi et des complications 

difficiles 
◦  Risque de rupture de la relation médecin-

malade 



  Economie et système de santé : 
◦  Impact sur les coûts de la santé ? 

« Cela le rend plus concurrentiel » 
Porte parole CSS 

 
«  Je pense même que c’est une des seules solutions pour 

baisser les coûts de la santé » 
S. De Buren 

 
«  Cela peut jouer pour les cas individuels, mais n’aura 

aucun effet sur les coûts de la santé » 
J-F. Steiert 

 
« Un problème supplémentaire est le dumping salarial » 

J. De Haller 
 

Vidéo 19:17 à 20:06 





  Développement de pôles de compétences 
privés 

  Rentrées fiscales pour les pays 
  Adaptation (visas) 

Mais : 
  Surdéveloppement du privé  fuite des 

médecins depuis le public (↓ accès soins) 
◦  Exemple de la Thaïlande 

  Transfert des coûts vers le pays hôte 
◦  Exemple : DPI en Belgique 

 



  Swiss DRG : préoccupation majeure 
  Mobilité des patients … 
  Assouplissement du principe de territorialité ? 
  Meilleur encadrement du tourisme médical ? 





  Rupture de la relation médecin-malade 
  Image du corps comme une marchandise 
  Responsabilisation du patient 
◦  Envers son pays 
◦  Envers le pays hôte 

  Equité dans l’accès aux soins 
  Rôle des médecins suisses 
  Business de la santé 

 



  Le tourisme médical 

◦  Reste marginal en Suisse 
◦  Résulte de décisions politiques 
◦  Mais fait partie du droit privé (business) 
◦  Implique un nouvel acteur : les intermédiaires 
◦  Avis divergents concernant l’effet dans la baisse des 

coûts de la santé 
◦  Indicateur d’un mauvais système de santé ? 
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